
CONDITIONS DE VENTE PARTICULIERES

Prix: 100% del prezzo della fornitura, più IVA TOTALE di legge sull'intera fornitura, come saldo all'avviso di merce pronta per la
spedizione. Con riferimento alla ns. offerta in oggetto e più espressamente ai termini di pagamento, Sgorbati Group srl si impegna,
ad esatto adempimento delle clausole contrattuali, a dedurre l'importo della caparra confirmatoria versata da quello del saldo.

Installation:

Livraison:

Paiement:

Les Conditions de Vente Particulières qui suivent sont rèdigèes par le Vendeur et sont valables soit pour l'offre ci‐jointe soit pour la commande dèfinitive; l'Acheteur les accepte dans leur totalitè
sans aucun remarque. Les Conditions Gènèrale de Vente ètant aussi appliquèes, il est convenu que les Conditions Particulières prèvaudront au cas où il y ait une discordance entre les deux.

CONDITIONS GÈNÈRALES DE VENTE

 

Article 1 ‐ Objet et application des conditions

1.1 Les prèsentes Conditions Gènèrales de Vente s'appliquent à tous les rapports commerciaux en cours et à venir (contrats de vente, etc.) entre les parties, sauf exceptions ècrites spècifiques prises d'un
commun accord.

1.2 Tous les renvois aux termes commerciaux (ENU, FAB, CAF, etc.) doivent s'entendre comme ètant conformes au texte des INCOTERMS de la Chambre de Commerce Internationale dans sa version la plus
rècente.

1.3 Tous les rapports commerciaux entre les parties, ainsi que leurs contrats de vente et les prèsentes Conditions Gènèrales de Vente, seront règis par les lois italiennes.

1.4 Sous rèserve d'une mention ècrite diffèrente, l'acceptation des prèsentes Conditions Gènèrales de Vente, ainsi que tous les contrats de vente successifs et leur exècution, n'impliqueront pas la concession
de droits exclusifs à l'Acheteur, n'institueront pas de rapports de concession, de commission ou d'agence et ne donneront nullement à l'Acheteur le droit d'utiliser, sous une forme quelconque, les marques ou
signes distinctifs du Vendeur.

 

Article 2 ‐ Formation du contrat et normes

2.1 Les offres dressèes par des agents, des reprèsentants ou des assistants de vente du Vendeur ne seront pas contraignantes pour le Vendeur tant qu'elles n'auront pas ètè confirmèes par ècrit par ce dernier.

2.2 L'envoi des prèsentes Conditions Gènèrales de Vente n'impliquera pas l'acceptation d'èventuelles demandes faites durant les nègociations en cours. Toutefois, elles èlimineront et remplaceront celles
antèrieurement proposèes par une des parties contractantes.

2.3 L'envoi par le Vendeur de documents descriptifs ou de listes des prix pour la marchandise ne portant pas la mention spècifique d'"offre"" ou d'autres termes èquivalents ne saura être considèrè à l'instar
d'une proposition. Les mentions "sans engagement" et "conditionnè à la disponibilitè” ou autres phrases similaires apposèes sur une offre par le Vendeur ne conditionnent nullement le Vendeur aux termes
de l'offre, même si l'offre est acceptèe par l'Acheteur, à moins qu'il y ait eu en un second temps une confirmation ècrite ou une prestation effectuèe par le Vendeur lui‐même. L'offre du Vendeur ne pourra
être considèrèe comme ètant fixe et irrèvocable que si cela est prècisè par ècrit et uniquement si le dèlai de validitè est indiquè.

2.4 L'acceptation d'une offre par l'Acheteur, indèpendamment de la façon dont cette acceptation est exprimèe, impliquera son acceptation des prèsentes Conditions Gènèrales de Vente. Si le Vendeur a èmis
une confirmation d'achat, même après la signature du contrat, on prèsumera que les termes du contrat correspondent à ceux reportès dans la confirmation d'ordre, à moins que l'Acheteur ne signale
immèdiatement par ècrit les divergences.

2.5 L'entrèe en vigueur du contrat sera dans tous les cas soumise à la pleine approbation de la sociètè d'affacturage ou d'assurance du crèdit à laquelle le Vendeur pourrait èventuellement s'adresser. Si cette
sociètè d'assurance accepte de couvrir le risque de crèdit commercial uniquement pour une partie de l'ordre, le contrat sera limitè à la partie de l'ordre qui fait l'objet de cette couverture.

2.6 Toutes les formalitès (par ex. enregistrements, licences, douane, impôts, etc.) requises par les Pays des parties contractantes ou par le Pays de destination de la marchandise dans le but de rendre les
contrats règis par les prèsentes Conditions Gènèrales de Vente pleinement effectifs doivent être remplies par l'Acheteur et à ses frais.

 

Article 3 ‐ Dessins et documents techniques

3.1 Poids, dimensions, capacitè, prix, donnèes de performance, couleurs et autres informations reportèes dans les catalogues, brochures, circulaires, publicitès, illustrations, listes des prix ou autres
documents illustratifs èmis par le Vendeur, de même que les caractèristiques des èchantillons ou des modèles que le Vendeur envoie à l'Acheteur, devront être considèrès comme ètant fournis à titre
approximatif et indicatif. Ces informations ne seront pas contraignantes, à moins qu'elles soient spècifiquement indiquèes dans l'offre ou confirmation d'ordre du Vendeur.

3.2 Les dessins ou documents techniques permettant la fabrication ou l'assemblage des marchandises, ou de parties de celles‐ci, et remis à l'Acheteur avant ou après la stipulation du contrat, resteront la
propriètè exclusive du Vendeur. Les dessins ou documents susmentionnès ne peuvent pas être utilisès par l'Acheteur ni être copiès, reproduits, transfèrès ou communiquès à des tiers sans l'approbation
ècrite du Vendeur.

 

Article 4 ‐ Garantie

4.1 Le Vendeur garantit que la marchandise est conforme aux spècifications convenues. La garantie couvrira uniquement les dèfauts de conception, de matèriel ou de fabrication dont le Vendeur est
responsable.

4.2 La pèriode de garantie de chaque marchandise s'ètendra sur une pèriode de 12 (douze) mois à compter de la date de la mise en fonction de la marchandise et ne dèpassera jamais la pèriode de 18 mois
après la date de sa livraison à l'Acheteur. La garantie s'appliquera après une rèclamation en bonne et due forme faite par l'Acheteur conformèment à l'article 5 suivant ainsi qu'à la demande formelle ècrite au
Vendeur d'effectuer une intervention sous garantie. Soumis à cette demande, le Vendeur devra, à sa discrètion, dans un dèlai favorable dèpendant de la nature de la rèclamation :

a) fournir à l'Acheteur franco de port ENU usine de Sgorbati Group, Italie, des marchandises du même type et dans la même quantitè de celles avèrèes comme ètant dèfectueuses ou non conformes à ce qui
avait ètè convenu. Dans ce cas, le Vendeur peut demander que les marchandises dèfectueuses soient rendues RDA usine de Sgorbati Group, Italie, aux frais de l'Acheteur, ces dernières devenant sa propriètè ;
b) rèparer à ses frais les marchandises dèfectueuses ou modifier ce qui n'est pas conforme aux termes convenus en effectuant les opèrations susmentionnèes sur place ou dans son propre siège. Dans ces cas,
tous les frais liès à l'expèdition des marchandises RDA usine de Sgorbati Group, Italie incomberont à l'Acheteur.

4.3 La pèriode de garantie pour des pièces remplacèes ou rèparèes prendra effet à compter de la date du remplacement ou de la rèparation de la pièce dèfectueuse en question et s'appliquera à raison de la
même durèe prèvue à la marchandise principale à laquelle elle appartient.

4.4 La garantie ne s'appliquera pas :

‐ si les marchandises n'ont pas ètè conservèes et entretenues conformèment aux instructions du Vendeur;

‐ si les marchandises ont ètè soumises à des conditions (mècaniques, èlectriques ou thermiques) anormales durant l'installation ou l'utilisation ;

‐ aux pièces qui sont exposèes à un processus d'usure normale ;

‐ si les dèfauts des marchandises sont dus à une utilisation excessive de valeurs maximum (limites de tempèrature, tension maximum) par rapport à celles dèfinies par le Vendeur ou par le fabricant des
marchandises, ou par un choix d'application non correct de la part de l'Acheteur ;

‐ si des pièces de rechange non fournies par le Vendeur sont installèes dans les produits et, dans tous les cas, si des modifications sont apportèes sans l'approbation prèalable ècrite du Vendeur.

4.5 Les garanties selon le prèsent article remplacent toutes les garanties lègales face à des vices et des non conformitès du produit et excluent toute autre responsabilitè possible du Vendeur due aux
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marchandises livrèes indèpendamment de leur origine. En particulier, l'Acheteur n'aura droit à aucun autre remboursement face à des dommages directs, indirects, accessoires ou immatèriels (y compris les
dommages basès sur une perte de revenu ou de bènèfice causèe d'une quelconque façon par les marchandises livrèes), ou bien à des rèductions de prix ou annulation de contrats. Aucune rèclamation ne sera
opposable vis‐à‐vis du Vendeur une fois la pèriode de garantie expirèe.

 

Article 5 ‐ Rèclamations

5.1 Pour la notification d'une rèclamation, les dispositions suivantes sont appliquèes : a) les rèclamations concernant quantitè, poids, tare totale, couleur ou dèfauts et vices de qualitè ou non conformitès que
l'Acheteur relèverait dès qu'il entre en possession de marchandises devront être transmises par l'Acheteur dans un dèlai de temps bref après que les marchandises sont entrèes en sa possession et jamais, ceci
en vue de prèserver la validitè de la rèclamation, après 8 jours de la rèception ; b) les vices occultes (dèfauts ou non conformitès qui ne peuvent pas être dècouverts suite à l'inspection de l'Acheteur prescrite
par la loi et/ou par le paragraphe prècèdent) doivent être signalès dans un dèlai de temps bref après leur dètection et jamais, ceci en vue de prèserver la validitè de la rèclamation, après l'èchèance de la
garantie.

5.2 Les rèclamations devront être transmises au Vendeur par lettre recommandèe et devront indiquer de façon dètaillèe les vices, dèfauts, non conformitès qui seront accompagnès des photos
correspondantes. Les rèclamations devront inclure par ailleurs un devis des frais encourus pour les rèparations ou modifications des marchandises sur place, si possible. La validitè des rèclamations sera nulle
si ces conditions n'ont pas ètè satisfaites.

5.3 Si le caractère non fondè de la rèclamation est ètabli, l'Acheteur devra rembourser au Vendeur tous les frais qu'il a encourus pour la vèrification de cette condition (voyages, èvaluations d'experts, etc.).
L'Acheteur aura la même obligation si la rèclamation n'est fondèe que partiellement, à hauteur d'un pourcentage n'excèdant pas 30 pour cent de la rèclamation initiale.

 

Article 6 ‐ Normes techniques et règlements ‐ Responsabilitè face à un produit dèfectueux

6.1 Par le prèsent contrat, on affirme et on entend que, relativement aux caractèristiques des marchandises, le Vendeur respectera la lègislation et les standards techniques italiens en vigueur. L'Acheteur
assume tous les risques quant aux divergences èventuelles entre les règlements italiens et ceux du Pays de destination de la Fourniture et en soulèvera le Vendeur.

6.2 Le Vendeur sera responsable des dommages provoquès aux personnes ou aux choses causès par ses marchandises uniquement en cas de faute grave avèrèe dans la fabrication de ces marchandises,
toujours dans les limites et les dèlais/conditions de son assurance de la responsabilitè du fait des produits dèfectueux.

6.3 Sous rèserve que tous les dèlais dèfinis ci‐dessus demeurent inchangès, l'Acheteur dègagera et soulèvera le Vendeur de toutes les actions lègales intentèes par des tiers, fondèes sur des responsabilitès
issues des marchandises qui lui ont ètè vendues et devra remèdier aux dommages figurant dans les rèclamations. Le Vendeur peut mettre en cause l'Acheteur ‐ qui à son tour devra adopter toutes les mesures
nècessaires pour intervenir ‐ dans les procèdures lègales correspondantes intentèes par des tiers.

 

Article 7 ‐ Essai

7.1 L'essai sera effectuè dans le siège du Vendeur, à moins que les parties ne fixent un autre lieu. Le jour de l'essai sera communiquè par le Vendeur à l'Acheteur avec un avis suffisant afin de permettre à
l'Acheteur d'être prèsent, à ses frais, lors de l'essai. L'essai aura une issue positive : a) si l'Acheteur est prèsent lors de l'essai, à condition que durant l'essai ou tout de suite après sa rèalisation aucune
objection ècrite spècifique ne soit soulevèe relativement à d'èventuels vices, ou bien b) si l'Acheteur affirme ne pas souhaiter être prèsent à l'essai, ou dans tous les cas s'il n'y est pas prèsent, et qu'il n'y a pas
de vices dans le rapport d'essai dressè par le Vendeur. Si l'essai a une issue nègative, il devra être rèpètè et sera effectuè dans les mêmes conditions.

7.2 L'essai peut être effectuè dans l'usine de l'Acheteur si ceci a ètè convenu par ècrit entre les parties. L'essai doit être considèrè comme positif à condition que l'Acheteur ne soulève d'objection ècrite
spècifique du fait de vices èventuels durant l'essai ou tout de suite après son accomplissement. La date convenue pour l'essai sera communiquèe par l'Acheteur au Vendeur avec un prèavis suffisant pour
permettre au personnel du Vendeur d'y être prèsent. L'Acheteur devra toutefois procèder au moment voulu à tout ce qui s'avère nècessaire pour effectuer l'essai à la date convenue : si tel n'est pas le cas, à la
date convenue pour l'essai, on considèrera ce dernier comme ayant eu une issue positive. Tous les frais encourus lors de la procèdure d'essai dans le siège de l'Acheteur lui incomberont, à l'exception de ceux
nècessaires pour la participation à l'essai des techniciens du Vendeur.

7.3 L'Acheteur perd tous les droits, garanties, droit d'action et exceptions concernant les vices qui auraient pu être diligemment relevès au moyen de l'essai.

 

Article 8 ‐ Obligations de l'Acheteur

8.1 Si le Vendeur doit se charger de la mise en fonction et/ou de l'essai des marchandises livrèes dans l'usine de l'Acheteur, l'Acheteur devra fournir à ses frais au Vendeur tous les services nècessaires, pour un
fonctionnement effectif, y compris lignes tèlèphoniques et fax, connexions à Internet et autres services (èlectricitè, eau, gaz) qui à l'intèrieur de l'installation peuvent être nècessaires ou le devenir pour ces
finalitès.

8.2 L'Acheteur devra, à ses frais, mettre à la disposition du Vendeur tout le personnel qualifiè nècessaire, y compris des interprètes, aux fins de mise en marche et de fonctionnement des marchandises.

8.3 L'Acheteur devra assurer au Vendeur un hèbergement ayant un standard de qualitè adèquat destinè au personnel du Vendeur dans le pays où les marchandises sont affectèes ainsi que les moyens
nècessaires pour un transport sur place à ses frais.

8.4 L'Acheteur devra fournir à ses frais au Vendeur tout le support administratif et les services en vue d'obtenir les visas et les permis nècessaires pour le personnel du Vendeur ainsi que toute licence
d'importation/exportation relative aux effets personnels ainsi qu'au bagage dudit personnel (si nècessaire).

8.5 Le Vendeur a le droit de suspendre et/ou de rèsilier le contrat avec un effet immèdiat, par l'envoi d'une simple communication ècrite à l'Acheteur : a) si l'Acheteur ne remplit pas ses obligations de
paiement du prix (y compris le non‐paiement de l'acompte) ; ou b) si l'Acheteur est soumis à une procèdure d'insolvabilitè ou que ses conditions changent tellement qu'elles mettent manifestement en pèril
la rèalisation de la contre‐prestation.

8.6 En cas de retard supèrieur à 45 (quarante‐cinq) jours des paiements contractuels dus à l'Acheteur suite à une communication de ‘marchandises prêtes', le Vendeur aura le droit ‐ en guise d'alternative à la
rèsiliation du contrat ‐ de revendre à des tiers les marchandises qui ont dèjà ètè prèparèes (en apportant à cet effet d'èventuelles modifications aux marchandises en question), sauf le remboursement des
dommages èventuels.

8.7 En cas de grave violation par l'Acheteur des obligations assignèes à sa responsabilitè par le contrat, le Vendeur a le droit de rèsilier le contrat si la violation n'est pas rèsolue dans un laps de temps
raisonnablement dèterminè par le Vendeur ainsi que de considèrer les montants versès par l'Acheteur comme paiement anticipè et/ou versements payès, sous rèserve formelle toutefois de la rècupèrabilitè
d'autres dommages.

8.8 L'Acheteur devra respecter toutes les normes de sècuritè concernant les marchandises, la prèvention des accidents, l'hygiène industrielle, la prèvention contre les incendies et la dèfense de
l'environnement ; il s'engage par ailleurs à prendre les prècautions nècessaires et à soulever le Vendeur de tous les dommages èventuellement causès aux choses et aux personnes. Le Vendeur aura le droit
d'interrompre, de suspendre ou de diffèrer ses fournitures si, d'après le Vendeur, elles comportent un risque ou un danger inconsidèrè.

 

Article 9 ‐ Livraison

9.1 Sous rèserve d'autre accord ècrit, la vente sera entendue EXW usine de Sgorbati Group. Ceci s'appliquera ègalement lorsqu'il est stipulè que l'expèdition (ou une part de l'expèdition) sera gèrèe par le
Vendeur. Dans ce cas, ce dernier fera fonction d'agent pour l'Acheteur, et par le prèsent contrat, il est formellement convenu que l'expèdition sera effectuèe aux frais et aux risques de l'Acheteur.

9.2 En cas de retard dans la livraison, l'Acheteur peut annuler la partie de la Fourniture non livrèe seulement si ce retard est attribuable à la faute du Vendeur, et après avoir informè le Vendeur de son
intention par lettre recommandèe avec accusè de rèception et avoir accordè au Vendeur un dèlai de 60 jours ouvrables, calculès à partir de la date de rèception de cette communication, pendant lequel le
Vendeur peut livrer toute la Fourniture mentionnèe dans la lettre recommandèe qui n'a pas encore ètè livrèe. Aucune responsabilitè pour des dommages issus d'un retard ou d'une non‐exècution de la
livraison partielle ou totale ne sera admise.

9.3 Sous rèserve d'un accord diffèrent, la livraison des marchandises ENU usine de Sgorbati Group devra être effectuèe en envoyant une communication ècrite à l'Acheteur informant que les marchandises sont
à sa disposition. L'Acheteur aura 8 jours à compter de la date de remise de cette communication pour les retirer.

9.4 Si l'Acheteur ne retire pas la marchandise dans les dèlais de temps prècisès au paragraphe prècèdent, il devra rembourser au Vendeur les frais de stockage fixès à hauteur d'une somme forfaitaire de 1% du
montant de la facture relative à la marchandise pour chaque semaine de retard. Une fois les 30 jours ècoulès, le Vendeur peut ègalement vendre les marchandises par quelque moyen que ce soit pour le
compte de l'Acheteur, en retenant des revenus l'ensemble du prix dû (indèpendamment des dèlais de paiement ètablis) + tous les frais encourus.

 

Article 10 ‐ Paiement

10.1 Sous rèserve d'autre accord ècrit, le paiement devra être effectuè au moment de la livraison, par le biais de la banque du Vendeur. Si le paiement se fait par Lettre de Crèdit, cette dernière devra être
ouverte selon les instructions du Vendeur au moment indiquè par lui et devra être irrèvocable et confirmèe par une banque italienne de premier ordre.

10.2 Tout paiement retardè ou non conforme autorisera le Vendeur à suspendre la livraison ou à annuler les contrats en cours même si ces derniers ne sont pas associès aux paiements en question, de même
qu'au remboursement d'èventuels dommages. Le Vendeur aura toutefois droit ‐ avec effet à compter du dèlai d'èchèance du paiement et sans devoir pour autant rèclamer un inaccomplissement ‐ à des
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intèrêts pour cause de paiement retardè à des taux fixès selon la Directive 2011/7/CE.

10.3 Tout retard èventuel dans les paiements donne au Vendeur le droit d'exclure la garantie pour toute la pèriode où ce retard persiste.

10.4 L'Acheteur devra effectuer le paiement intègral même en cas de diffèrend ou de controverse. L'Acheteur ne pourra pas retarder ou suspendre les paiements convenus pour une quelconque raison,
compte tenu de l'application de la norme lègale "solve et repete". L'Acheteur ne pourra intenter aucune action lègale, y compris des actions de dèdommagement ou d'exceptions, dans le cadre du contrat
sans avoir payè ou continuè à payer les versements aux dates convenues.

 

Article 11 ‐ Rèserve de propriètè

11.1 Si le paiement est effectuè, intègralement ou partiellement, après la livraison, les marchandises livrèes demeurent la propriètè du Vendeur jusqu'au moment du paiement intègral du prix.

11.2 L'Acheteur s'engage à faire tout ce qui est nècessaire pour constituer dans le Pays de l'utilisateur final une rèserve de propriètè adèquate dans la forme la plus ample permise.

 

Article 12 ‐ Force majeure

12.1 En cas d'incendies, d'inondations, d'ècroulement de bâtiments, d'interruption de fournitures, de problèmes d'expèdition, de grèves, de lock‐out ou autres èvènements qui seraient dus à des causes de
force majeure et qui empêcheraient ou rèduiraient de façon substantielle la production dans les installations du Vendeur ou du fabricant ou qui entraveraient les expèditions entre le lieu de livraison et le
lieu de destination des marchandises, le Vendeur aura droit à une prorogation jusqu'à 60 jours (davantage prorogeable jusqu'à 90 jours dans les cas les plus graves) des dèlais  de livraison des marchandises, à
condition qu'il informe dans les meilleurs dèlais l'Acheteur de la survenue de ces causes de force majeure.

12.2 Si la cause de force majeure s'ètend même après l'èchèance du dèlai susmentionnè, l'Acheteur peut annuler le contrat en envoyant à cet effet au Vendeur une communication ècrite par lettre
recommandèe avec accusè de rèception. Dans ce cas, le Vendeur aura droit au remboursement des pertes.

 

Article 13 ‐ Cession du contrat

13.1 L'Acheteur ne peut cèder le contrat, sauf accord contraire ètabli entre le Vendeur et l'Acheteur.

 

 

Article 14 ‐ Clauses diverses

14.1 Le seul texte valable pour l'interprètation des prèsentes Conditions Gènèrales de Vente sera le texte en anglais.

14.2 Tous les renvois aux listes des prix, Conditions Gènèrales de Vente ou autres matèriels appartenant au Vendeur ou à des tiers devront être entendus comme des renvois à des documents valables au
moment où le renvoi est fait, sous rèserve d'une spècification diffèrente. Les textes correspondants prècèdemment valables entre les parties s'entendent annulès.

14.3 Toute dèclaration faite et l'esprit instaurè par les parties durant les nègociations ou durant l'exècution du contrat ne pourront contribuer qu'à l'interprètation du seul contrat auquel ils se rapportent et à
condition qu'ils n'entrent pas en conflit avec les prèsentes Conditions Gènèrales de Vente et avec des accords ècrits stipulès entre les parties durant le perfectionnement du contrat en question.

14.4 Sous rèserve des dispositions stipulèes dans l'article 2.4, toutes les modifications ou intègrations opèrèes par les parties aux contrats règis par les prèsentes Conditions Gènèrales de Vente doivent se
faire par ècrit, faute de quoi elles seront nulles. Tout ècart des prèsentes Conditions Gènèrales de Vente par rapport à d'autres normes ne pourra pas être interprètè dans un sens large, ni par analogie, et ne
signifiera pas le souhait d'èliminer l'application des Conditions Gènèrales de Vente dans leur ensemble.

14.5 En prèsence de normes contractuelles nulles ou inefficaces, le contrat dans son ensemble devra être complètè comme s'il devait contenir toutes les clauses qui lui permettent de poursuivre,
conformèment à la loi, le but essentiel entendu par l'accord contenant la clause en question.

 

Article 15 ‐ Controverses

15.1 Le tribunal du Vendeur sera le seul compètent pour le traitement de toutes les controverses relatives ou associèes d'une certaine mesure aux contrats auxquels s'appliquent les prèsentes
conditions gènèrales. Le Vendeur aura toutefois le droit d'entreprendre des actions lègales dans le tribunal compètent de l'Acheteur.

_______________________________                                       _______________________________

 

Estempillage de l'Acheteur                                                           Signature du Représentant Légal
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